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243 suppressions de postes d'enseignants du 2nd degré !

– 243 suppressions de postes d'enseignants dans le second degré dans l'académie de Dijon à la rentrée 2008,
sans compter les supports de stage qui vont également diminuer : les mesures que vient de révéler  le Comité
Technique Paritaire Ministériel réuni le 21 décembre confirment toutes les craintes de la profession.

– La transformation des filières professionnelles, avec le passage à 3 ans des bacs pro. (cf. notre rubrique en
ligne) annonçant, en corollaire, la disparition des BEP eux-mêmes, va dans le même sens : forte réduction des
emplois d'enseignants, profondes modifications dans les choix d'orientation offerts aux élèves, en particulier les plus
faibles. Le discours officiel soutient l'inverse, mais comment le croire encore ?

– Académie pilote dans bien des domaines (cf. la réorganisation du calendrier du bac), Dijon subit de plein fouet
les mesures budgétaires décidées d'en haut.
 Conformément à un programme idéologique annoncé qui semble ne pas devoir dévier de sa trajectoire, en dépit
de la colère maintes fois exprimée qui monte de la profession et qui s'est déjà traduite par les grèves du 20
novembre et du 24 janvier, le gouvernement, harcelé par l'omni-Président, se soucie toujours aussi peu de nos
conditions d'enseignement et de notre pouvoir d'achat !

– Les prochaines opérations de promotion (avancement d'échelon, passage à la hors-classe), la montée en
puissance des organes  intermédiaires (cf. un premier bilan fait par le SNES sur le conseil pédagogique dans notre
académie) confirment la pression renforcée des supérieurs hiérarchiques (chefs d'établissement, inspection).
L'enseignant doit rendre compte de tout, et s'engager sur des résultats [1], notamment la réussite de ses
élèves : voir la culture désormais prééminente du contrat (lire l'enquête et l'analyse de notre collègue du S2-89,
Olivier Provost).

– Les dernières concertations des fédérations de fonctionnaires et des personnels de l'Éducation nationale se sont
logiquement conclues par une décision d'appel à la grève et à des manifestations jeudi 24 janvier 2008.

Pour le secrétariat académique du SNES (S3 Dijon),

Alain GRENIER (alain.grenier@dijon.snes.edu)

[1] Lire le point de vue de notre collègue retraité Daniel Forgeot, intitulé Faust, publié dans le bulletin académique SNES-Dijon nÂ°60 et 

disponible en ligne sur notre site.
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